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Ta formation 
La formation de « Professeur de sports de neige avec brevet fédéral » possède une struc-
ture modulaire. Elle est composée de modules de formation et de stages pratiques. La 
structure est la même pour tous les engins de sports de neige. Le schéma ci-dessous, 
ainsi qu’un résumé de chaque module donnent une supervision. Des passages entre 
les disciplines sont possibles. Tu trouveras davantage d’informations sur les cours et les 
inscriptions sur www.snowsports.ch.
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Ta profession de rêve
Existe-t-il activités plus belles que de dévaler les pentes couvertes de neige à ski, en 
snowboard ou en télémark, de décoller dans les airs ou de traverser une forêt enneigée 
chaussé de skis de fond ? Notre adresse est la bonne si tu souhaites qu’une des plus 
merveilleuses de loisirs devienne ta profession.

Ta mission
En tant que professeur de sports de neige, tu enseignes à des enfants, des adolescents 
et des adultes. Le niveau de chaque hôte est différent et une attention particulière est 
donnée à chacun. Ta mission consiste à prodiguer des leçons efficaces en groupe ou 
en cours particulier, pour des skieurs allant du niveau débutant à avancé.

Professeur de ski
Dans le « Swiss Snow Kids Village », tu dé-
montres aux futurs cracks comment se 
mouvoir, glisser, virer et freiner à ski, le tout 
de manière ludique. Tu enseignes également 
le carving, le virage court, le ski de bosses, 
le freestyle et le freeride aux adolescents et 
aux adultes.

Professeur de snowboard
Ta clientèle est composée principalement 
d’adolescents et d’adultes. Sur le terrain 
d’exercice, tu leur apprends à virer de ma-
nière sûre. Ta place de travail englobe les 
pistes classiques, les snowparks avec leurs
kickers, leurs rails et leurs pipes, ainsi que 
les pentes recouvertes de neige vierge.
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Formation d’admission (ZA) Ce module fournit les bases pédagogiques, méthodologiques et te-
chniques d’un bon enseignement à des novices. Conditions d’admission : 17 ans révolus (à partir du  
17e anniversaire) pour le cours de Kids Instructor, 18 ans révolus (à partir du 18e anniversaire) pour tous les 
autres cours de formation d’admission de la SSSA, niveau technique avancé.

Méthodologie (ME) Ce cours se concentre principalement sur les bases en pédagogie et en métho-
dologie de l’enseignement en groupe et en cours particulier. Il permet d’enseigner à des élèves novices 
et avancés. Conditions d’admission : 19 ans révolus (à partir du 19e anniversaire) ; formation d’admission, 
brevet de secouriste, niveau technique expert.

Technique (TE) L’apprentissage se focalise ici sur la démonstration et la communication efficace des 
formes techniques aux élèves de niveau novice à avancé. Ce module comprend un examen de langue 
étrangère. Conditions d’admission : 19 ans révolus (à partir du 19e anniversaire), brevet de secouriste, 
niveau technique expert.

Sécurité et sauvetage (SR) Ce module assure l’acquisition des compétences nécessaires à effectuer 
un sauvetage lors d’une avalanche. Condition d’admission : aspirant.

Deuxième engin (ZG) Ce module fournit les bases pédagogiques, méthodologiques et techniques d’un 
bon enseignement à des novices. Conditions d’admission : 19 ans révolus (à partir du 19e anniversaire),  
niveau technique avancé.

Stage 1 (P1) Les stages constituent une part importante de la formation. Le stage 1, d’une durée mini-
mum de 40 jours, peut être suivi dans une école de sports de neige commerciale, ou auprès de J + S ou 
d’une association. L’attestation de stage est émise par le chef de formation actif.

Cours d’instructeur (IK) Ce cours met l’accent sur la maîtrise de l’enseignement professionnel à des 
élèves de niveau novice à expert. Les connaissances sont approfondies ; le candidat est soumis à un  
enseignement et à un entraînement intensifs en matière de pédagogie, de méthodologie et de technique. 
Conditions d’admission : aspirant, module « Sécurité et sauvetage », deuxième engin, stage 1, brevet de 
samaritain.

Tourisme et loi dans les sports de neige (TR) Ce module étudie les domaines suivants : chaîne des 
services en matière de tourisme, réflexion en fonction de la qualité, rapport avec le client, communication, 
marketing, organisations touristiques, bases légales, principaux rapports entre tourisme et nature du 
point de vue de l’environnement. Conditions d’amission : instructeur

Hors-piste et randonnée (VT) Ce module permet d’acquérir les compétences nécessaires à la prise 
en charge d’un groupe de pratiquants de sports de neige lors d’une variante ou d’une randonnée. Le 
responsable du groupe y apprend à tenir compte des conditions météorologiques et d’enneigement et à 
assurer à tout instant la sécurité des élèves. Condition d’admission : instructeur

Stage 2 (P2) D’une durée minimum de 40 jours, le stage 2 doit être suivi dans une école de sports de neige 
commerciale. L’attestation de stage est émise par le chef de formation actif. Le site www.snowsports.ch 
fournit les adresses des écoles de sports de neige où les stages peuvent être suivis. 

Examen professionnel fédéral (BP) Le candidat ayant réussi la formation et les stages ci-dessus, ainsi 
que l’examen professionnel fédéral, obtient le titre protégé de « Professeur de sports de neige avec brevet 
fédéral ». L’examen professionnel se compose d’un travail individuel écrit et d’un examen de connais-
sance de la profession écrit/oral.
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Professeur de télémark
Tu enseignes la technique du ski comme à 
ses débuts et transmets de nouvelles sen-
sations grâce au « Free Heel ». Les skis de 
télémark permettent de réaliser de nom-
breuses formes de virages ainsi que des 
figures variées sur la piste ou en park. Les 
personnes à la recherche d’originalité et les 
curieux de la branche se sentiront à l’aise 
en ta compagnie.

Transformer un loisir en activité professionnelle est un défi passionnant. Nous te souhai-
tons d’ores et déjà plein succès dans ton entreprise. C’est avec plaisir que nous ferons ta 
connaissance à l’un de nos cours.

L’équipe Swiss Snowsports

Professeur de ski de fond
Tu transmets tes connaissances de la bran-
che lors de cours donnés aussi bien à des 
enfants qu’à des adultes. Ton champ d’action 
débute avec l’introduction ludique au ski de 
fond, passe par la poussée des bâtons et la 
glisse rythmée, et s’étend jusqu’à la maîtrise 
parfaite du style classique et du skating. Des 
balades d’une journée, des excursions en 
raquettes ou du coaching pour la prépara-
tion d’un marathon peuvent également faire 
partie de ton programme.



Informations complémentaires et inscriptions

SWISS SNOWSPORTS Association
Hühnerhubelstrasse 95
CH-3123 Belp

Adresses des écoles de sports de neige
reconnu pour les stages : www.snowsports.ch

Tél. +41 (0)31 810 41 11
Fax +41 (0)31 810 41 12
education@snowsports.ch
www.snowsports.ch
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